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CARDIOLOGIE – CA-2 (FA de novo) 
 
Professionnelle habilitée : Infirmière clinicienne travaillant à l’Accueil clinique du CSSS du Lac-des-Deux-Montagnes 
Catégorie(s) de personnes visées : Usager présentant des palpitations ou une fréquence cardiaque rapide ou un rythme irrégulier 
Indication  : Pour tous les usagers admissibles à l’Accueil clinique demandant une investigation en cardiologie pour une FA de novo 

> 48 heures 
Conditions : Répondre aux critères d’admissibilité de l’Accueil clinique et être évalué par l’infirmière de l’Accueil clinique 
Contre-indications : Si depuis la réception de la référence médicale : 

− Pulsation > 120/min              – Si  FA < que 48 heures 
− Orthopnée     
− Augmentation des symptômes : 

• Dyspnée 
• Fatigue 
• Palpitations 
• DRS 
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CA-2 
FA de novo > 48 heures 

ECG 
Délai 24-72 hres 

(interprété par cardiologue) 
 

Fibrillation auriculaire 

*  ÉPREUVES SANGUINES 
- Hématologie 

- FSC 
- RIN(INR)/PTT 

- Biochimie 
- Créatinine/BUN 
- Électrolytes 
- Glycémie 
- TSH 

* Holter 

Rythme sinusal 
ou  

arythmie non significative 

Anormal Normal 

Délai 7 jours 

FA > 100 
ou autre 

arythmie maligne Délai 24-48 heures Délai 2 semaines 

OUI  NON 

Accueil clinique 

Médecin requérant 

*  Consultation Cardiologie 


